
  
 

 

 

 

 

 

 

 

                    

 

 

A l’attention des animateurs des CSD 
 

  

 

 
Objet : stages organisés par la CNRACL pour la commission de réforme. 
 
 
Cher-e- Camarade, 
 
Comme les autres années, les dates des stages organisés pour la commission de réforme viennent de 
nous parvenir. 
 
Nous avons besoin plus que jamais que les militant-es formé-es dans ces sessions relayent leurs acquis 
dans les territoires. Il est impératif qu’un grand nombre de syndiqué-e-s soit formé  dans un délai très 
court, soit, si possible, dans les 6 mois suivant la formation. C’est pourquoi nous te demandons, dès à 
présent, d’inscrire cette formation dans le plan de formation des CSD. 
 
Cette année encore, nous ne bénéficions que de 5 places par date (réservées par région). Les demandes 
étant nombreuses et le choix difficile, nous te demandons de respecter, plus que jamais, les critères 
suivants : 
 • un-e militant-e formé-e par département : 

  qui formera les militant-e-s du département, 
 qui travaille ou travaillera dans son département sur les questions. 

 
Les demandes doivent nous parvenir au plus tard trois mois avant la date de chaque stage. Plusieurs 
camarades d’un même département peuvent s’inscrire : une liste sera constituée pour les désistements 
de dernières minutes et une réponse sera apportée le plus rapidement à chaque demande. 
 
Ci-joint une fiche d’inscription à compléter et à faxer avec le cachet de la CSD (seul ce support sera pris 
en compte) ainsi que les dates à venir (voir sur le site). 
 
En comptant sur la réactivité de chacun-e,  
 
Reçois, Cher-e Camarade, nos salutations syndicales. 
    
    
   Pour le pôle QVS  
   Rachel CONTOUX 

https://www.cgtservicespublics.fr/vos-droits/protection-sociale/retraites/cnracl/calendriers-des-stages/cnracl-calendriers-des-stages-2019/article/cnracl-calendriers-des-stages-2019

